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ARTICLE 13

Supprimer la troisième phrase de l'alinéa 1.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu des  incertitudes sur  la  date d'adoption du présent  texte,  et  des annonces
récentes concernant le volet transport du « Grand Paris », il paraît irréaliste en pratique de mener le
débat public sur le projet de rocade d'ici la fin de l'année 2009.


